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Engagements pour la qualification aux nationaux A 

Participation obligatoire au 1er tour du 

critérium individuel le 13 octobre 2023 

A remplir et à envoyer à ufolep89tt@free.fr 

avant le 22 septembre 2023

Pour se qualifier aux nationaux A, les joueurs / joueuses doivent être inscrits aux individuels départementaux et 
participer obligatoirement au 1er tour. 
Dans les catégories où il y aurait plus de 6 joueurs engagés, seuls les 6 meilleurs classements seront retenus pour 
disputer le départage aux places 1 à 6, les suivants seront classés à partir de la 7ème place dans une ou plusieurs 
autre (s) poule (s). En cas de classements identiques, dans l'ordre de réception des candidatures. 
Dans le cas ou un autre département de la BFC Ouest présenterait des candidats la participation à une journée 
régionale serait obligatoire pour se qualifier.
Attention ! Les licences doivent être impérativement validées au moins 8 jours avant la date de la compétition.

Tous les joueurs Ufolep (même licenciés dans une autre féderation: FFTT / FSGT / féderations étrangeres) 
peuvent participer aux nationaux A. 
Une participation de 25€ sera demandé aux qualifiés pour les frais d'hébergement collectif (ou hébergement libre 
aux frais du joueur)




